
FORMULE 2

AVIS D'OPPOSITION À UNE ORDONNANCE SANS PRÉAVIS

RELATIVE À L'INTERDICTION DE MOLESTER

Je soussigné(e),                                                          , de                                    , au Manitoba, m'oppose à

l'ordonnance accordée au (à la) requérant(e),                       , le                                 19       pour les motifs

suivants : 

Déclaré sous serment devant moi 
le                                  19       , Intimé(e)
à                         , au Manitoba.

Magistrat dans et pour la province du Manitoba


